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I – GENERALITES 
 

 

 

I – 1 Préambule 
 

La commune de ARS SUR FORMANS est actuellement régie par un Plan Local d'Urbanisme (PLU) approuvé le 

09/09/2003. 

 

La commune fait partie du Schéma de Cohérence Territorial (SCOT) Val de Saône Dombes et de la 

Communauté de Communes Dombes Saône Vallée (CCDSV). 

 

 

I – 2 Objet de l'enquête 
 

Il s’agit d’une enquête conjointe portant sur trois projets :  

1. Projet de révision n°1 du PLU communal : il concerne sur l’intégration du SCOT entré en vigueur et la 

prise en compte des évolutions réglementaires. Ce projet correspond en réalité à la véritable 

élaboration d’un nouveau PLU. 

2. Projet de création d’un zonage d’assainissement des eaux pluviales. 

3. Projet de modification du périmètre délimité des abords des monuments historiques. 

 

 

I – 3 Cadre juridique 
 

Code de l'urbanisme, notamment les articles L 151-1 et suivants et R 151-1 et suivants, 

 

Code de l'environnement, notamment les articles L 123-1 et suivants et R 123-1 et suivants traitant des enquêtes 

publiques, 

 

Délibération du conseil municipal d’Ars-sur-Formans du 28/02/2019 prescrivant la révision du PLU, 

 

Délibération du conseil municipal d’Ars-sur-Formans n°20012022-1 du 20/01/2022 arrêtant le projet de zonage 

pluvial et de plan de gestion des eaux pluviales, 

 

Délibération du conseil municipal d’Ars-sur-Formans n°20012022-2 du 20/01/2022 tirant le bilan de la 

concertation et arrêtant le projet de révision du PLU, 

 

Avis de l’autorité environnementale portant sur le projet de révision du PLU et du zonage pluvial en date du 

15/09/2021 et du 07/10/2021 ne soumettant pas ces projets à évaluation environnementale, 

 

Arrêté du 04/06/2022 de Monsieur le Maire prescrivant l'ouverture et l'organisation de l'enquête publique portant 

sur le projet de révision n°1 du PLU de la commune de ARS SUR FORMANS, sur le projet de zonage des eaux 

pluviales et sur le périmètre délimité des abords. 

 

 

I – 4 Composition du dossier 
 

Le dossier soumis à enquête était composé :  

- De la délibération du conseil municipal d’Ars-sur-Formans n°20012022-1 du 20/01/2022 arrêtant le 

projet de zonage pluvial et de plan de gestion des eaux pluviales (2 pages), 

- De la décision de la MRAE n°2021-ARA-KKPP-2363 du 07/10/2021 après examen au cas par cas 

relative à la création d’un zonage d’assainissement des eaux pluviales de ne pas soumettre ce projet à 

évaluation environnementale (5 pages),  

- Du rapport de présentation (tomes 1 et 2) (300 pages) des projets, 

- Du projet d’aménagement et de développement durable (PADD) (23 pages), 
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- Du règlement écrit (92 pages), 

- Du règlement graphique (1 page), 

- De la liste des bâtiments susceptibles de faire l’objet d’un changement de destination (5 pages), 

- De la servitude d’utilité publiques (SUP) de protection des monuments historiques classés ou inscrits (9 

pages), 

- De la servitude d’utilité publiques (SUP) relative à la maîtrise de l’urbanisation autour des canalisations 

de gaz, hydrocarbures et de produits chimiques, et relative à l’établissement des canalisations de gaz, 

hydrocarbures et de produits chimiques (33 pages),  

- Des annexes sanitaires (13 pages), 

- Du périmètre de voisinage des infrastructures de transport terrestre (19 pages), 

- Du projet de périmètre délimité des abords (des monuments historiques) (13 pages), 

- Du projet de zonage des eaux pluviales (56 pages), 

- Des orientations d’aménagement et de programmation (OAP) (60 pages), 

- Des publications de l'avis d'enquête dans les journaux la Voix de l'Ain et le Progrès le 10/06/2022 (soit 

au moins 15 jours avant son démarrage, comme le prévoit la publicité réglementaire). 

En cours d'enquête, il a été complété par : 

- La publication de l'avis d'enquête dans le journal le Progrès le 05/07/2022 (soit dans les 8 jours du 

démarrage de l’enquête comme le prévoit la publicité réglementaire, mais uniquement sur le site 

WEB du journal, et dans le journal la Voix de l’Ain le 08/07/2022, soit après le délai réglementaire 

de jours. 

- Les délibérations du conseil municipal du 28/02/2019 portant prescription de la révision du PLU (4 

pages) et du 20/01/2022 (délibération 20012022-2) portant arrêt du PLU et bilan de la concertation (4 

pages). 

- L’arrêté du 04/06/2022 soumettant le projet de révision 1 du PLU, du zonage des eaux pluviales et du 

périmètre délimité des abords à enquête publique (4 pages). 

- La décision de la MRAE n° 2021-AR-2312 du 15/09/2021 après examen au cas par cas relative au 

projet de révision générale du PLU de ne pas soumettre ce projet à évaluation environnementale (4 

pages),  

- Les avis des personnes publiques associées, soit Le SCOT (3 pages), le conseil départemental (3 pages), 

GRT GAZ (10 pages), la communauté de communes Dombes Saône Vallée (CCDSV) (4 pages), la 

chambre d’agriculture de l’Ain (2 pages) et l’Etat par Madame la Préfète (7 pages). A noter que ces 

avis n’ont été publiés que dans la version numérique du dossier. 

- La réponse de la commune aux avis des personnes publiques associées (18 pages). A noter que cette 

réponse n’a été publiée que dans la version numérique du dossier et lors des derniers jours 

d’enquête. 

- Les observations du public déposées sur la boite mail et par les pièces déposées en accompagnement 

des observations couchées sur le registre d’enquête. 

 

 

 

II – ORGANISATION ET DEROULEMENT DE L'ENQUETE 
 

 

II – 1 Désignation du Commissaire Enquêteur 
 

Par lettre enregistrée le 31/01/2022, Monsieur le Maire de ARS SUR FORMANS demandait au Tribunal 

Administratif de Lyon de désigner un Commissaire Enquêteur en vue de procéder à une enquête publique ayant 

pour objet le projet de révision du PLU de sa commune (le Tribunal administratif ne mentionne pas les deux 

autres enquêtes).  
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J'ai été désigné Commissaire Enquêteur par décision du Président du Tribunal Administratif de Lyon en date du 

02/02/2022 (ordonnance n° E22000012/69). J'ai accepté cette désignation par courrier du 09/02/2022. 

 

 

II – 2 Modalités de l'enquête 
 

Ces modalités ont été arrêtées en concertation avec la mairie d'ARS SUR FORMANS. 

 

Le 04/06/2022, Monsieur le Maire a pris un arrêté prescrivant l'enquête publique sur les trois projets. 

. 

Cet arrêté reprenait les dates de l'enquête et des permanences du commissaire enquêteur : 

- durée : du mardi 28/06/2022 au vendredi 29/07/2022, soit 32 jours consécutifs, 

- dates et durée des permanences animées par le commissaire enquêteur : quatre permanences de 3h, la première 

le mardi 28/06/2022 de 14h00 à 17h00, la deuxième le samedi 09/07/2022 de 9h00 à 12h00, la troisième le jeudi 

21/07/2022 de 14h00 à 17h00 et la quatrième le vendredi 29/07/2022 de 14h00 à 17h00. 

 

Il précisait que : 

- Le dossier d’enquête était déposé à la mairie aux jours et heures habituels d'ouverture de celle-ci ; ainsi 

que sur le site internet de la commune, 

- Chacun pouvait prendre connaissance du dossier, notamment sur un poste internet mis à la disposition 

du public en mairie aux jours et heures d’ouverture de celle-ci, 

- Chacun pouvait consigner ses observations dans le registre d'enquête coté et paraphé par le commissaire 

enquêteur et mis à la disposition du public aux jours et heures d’ouverture de la mairie ou les adresser 

par écrit au commissaire enquêteur à l'adresse de la mairie, ou les déposer sur une boite mail dédiée 

dont l’adresse était mentionnée sur le site internet de la mairie, 

- Au terme de l'enquête, la révision du PLU, le zonage des eaux pluviale et le périmètre délimité des 

abords seraient approuvés par délibération du conseil municipal, éventuellement modifiés pour tenir 

compte des résultats de l’enquête, 

- Au terme de l'enquête, le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur seraient consultables en 

mairie et à la préfecture de l'Ain pendant une durée d’un an à compter de la date de clôture de l'enquête. 

 

 

II – 3 Information effective du public 
 

Comme évoqué supra, l'information légale n’a pas été scrupuleusement respectée en ce concerne les publications 

dans les journaux d’annonces légales (le reste de la procédure d’information légale a été respectée, comme j'ai pu 

le constater lors de mes permanences) : la deuxième publication dans la Voix de l’Ain a été faite au-delà des 8 

jours de démarrage de l’enquête. 

 

Par contre, l’information générale a été forte : panneaux lumineux, Facebook, la publication « Ars Infos ». 

 

Nous nous sommes attachés à proposer quatre permanences à des jours et des horaires différents, dont une un 

samedi matin, afin de faciliter la venue du public à ces permanences. 

 

Je pense donc que le public a bien été informé de la tenue et du contenu de l’enquête publique. 

 

 

II – 4 Déroulement de l'enquête 

 
Dès l'acceptation de la mission, j'ai pris contact téléphonique avec la mairie de ARS SUR FORMANS par 

l’intermédiaire de M. Thierry DELAMARE, adjoint à l’urbanisme en charge de cette enquête, et de Madame 

RONGEON, conseillère municipale et ancienne adjointe à l’urbanisme.  

 

Le 11/02/2022, je recevais le projet de dossier d'enquête par WeTransfert. 
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Après en avoir pris connaissance, les modalités pratiques de l'enquête étaient arrêtées le 31/05/2022 lors d’une 

réunion de travail en mairie en présence de M. Richard PACCAUD, maire, de Mme RONGEON et de M. 

DELAMARE. 

Ceci permettait à Monsieur le Maire de prendre l'arrêté d'ouverture et d'organisation de l'enquête publique (le 

04/06/2022). 

 

Avant la 1ère permanence (qui a eu lieu le 1er jour de l'enquête et a débuté à la première heure d'ouverture de la 

mairie), j'ai paraphé et côté le registre d'enquête qui avait été ouvert par Monsieur le Maire.  

 

L'enquête proprement dite s'est déroulée tout à fait normalement. Toutefois, la qualité de l’information a été 

entachée par un dossier papier incomplet, complété en cours d’enquête mais pas totalement (absence notamment 

des avis des personnes publiques associées) et par un dossier sur le site internet de la mairie lui aussi incomplet, 

et dont la présentation différente de la version papier et modifiée à plusieurs reprise n’a pas facilité sa 

consultation. 

 

J'ai assuré les quatre permanences prévues. 

 

Par ailleurs, toutes facilités m'ont été apportées pour effectuer ma mission.  

 

Au terme de la dernière permanence, qui correspondait à la fin de la durée d'enquête, j'ai clos le registre 

d'enquête. J'ai ainsi pu récupérer immédiatement l'intégralité du dossier d'enquête et le registre. 

 

En conformité avec l'article R123-18 du Code de l'Environnement, j'ai remis à la mairie de ARS SUR 

FORMANS le 01/08/2022, soit sous huitaine après la clôture de l'enquête, un procès-verbal de synthèse des 

observations du public (annexe 1).  

Cette dernière m'a répondu le 03/08/2022, soit dans le délai de quinze jours qui lui était imparti. Cette réponse 

figure en annexe 2 du présent rapport. 

 

La fréquentation par le public a été faible, et n’a concerné que l’enquête sur le projet de révision du PLU, 

ignorant complètement le projet de zonage des eaux pluviales et le projet de délimitation des abords des 

monuments historiques. 

 

 

 

III – AVIS DES SERVICES ET DES ADMINISTRATIONS 
 

Les services et administrations sont aussi appelées « personnes publiques associées ». 

 

Personnes publiques consultées Date de notification Délai de consultation 
Avis reçu 

ou envoyé 

SCOT VAL DE SAONE DOMBES 03/02/2022 3 mois 27/04/2022 

Conseil Départemental de l’Ain 03/02/2022 3 mois 29/04/2022 

GRT GAZ 03/02/2022 3 mois 19/04/2022 

Communauté de Communes Dombes Saône 

Vallée (CCDSV) 
03/02/2022 3 mois 22/04/2022 

Chambre d’Agriculture de l’Ain 03/02/2022 3 mois 25/04/2022 

Services de l’Etat (préfecture de l’Ain) 03/02/2022 3 mois 03/05/2022 

 

Rappel : l'avis des personnes n'ayant pas répondu est considéré comme favorable. 

 

Ces avis ne portent que sur le projet de révision du PLU. A l’exception de Madame la Préfète qui ne s‘exprime 

pas de façon explicite, ils sont tous favorables avec des remarques. Ils figurent intégralement en annexes 

(annexes 3 à 8). 

 

Ils ont fait l’objet d’une réponse de la mairie d’Ars qui figure également en annexe (annexe 9). 

 

Je réalise donc mes commentaires sur ces avis en tenant compte des réponses de la marie. 
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III – 1 Avis de Monsieur le Président du SCOT VAL DE SAONE DOMBES  
 

Avis favorable avec remarques. 

 

Commentaire du commissaire enquêteur : aucun commentaire suite aux réponses apportées par la commune. 

 

 

III – 2 Avis de Monsieur le Président du Conseil Départemental 
 

Avis favorable avec remarques sur les accès de certaines OAP sur la RD 904. 

 

Commentaire du commissaire enquêteur : aucun commentaire, la réponse de la mairie étant parfaitement 

explicite. 

 

 

III – 3 Avis de GRT GAZ 
 

Avis favorable avec remarques. 

 

Commentaire du commissaire enquêteur : au-delà des réponses de la mairie, je propose de prendre en compte les 

remarques de GRT GAZ sur le règlement, le document graphique du règlement (l’intégration des plans de 

servitudes me semble fondamentale pour une bonne et immédiate information du public), les changements de 

destination et les servitudes d’utilité publique. Les autres remarques n’appellent pas de commentaire de ma part 

suite aux réponses apportées par la commune. 

 

 

III – 4 Avis de Madame la Vice-Présidente en charge de l’Aménagement du territoire et 

de l’Habitat de la CCDS 
 

Avis favorable avec remarques. 

 

Commentaire du commissaire enquêteur : cet avis très fouillé et très pointu sera repris par la commune lorsque 

cela est possible sur le plan réglementaire. 

 

 

III – 5 Avis de Monsieur le Président de la Chambre d’Agriculture de l’Ain 
 

Avis favorable avec remarques. 

 

Commentaire du commissaire enquêteur :  

La remarque sur les études de capacités développement est identique à celle du SCOT, et la réponse de la 

commune est la même : ces données doivent être clarifiées. 

Remarque sur l’analyse démographique qui serait trop ambitieuse : en complément de la réponse de la commune, 

je précise que la population communale est passée de 1 427 habitants en 2018 à 1 457 en 2019, soit une 

augmentation de 30 habitants en 1 an, exactement selon les prévisions. 

Remarque sur la zone des Ardillots : je propose que l’enjeux exprimé par la Chambre d’Agriculture soit 

explicitement mentionné dans l’OAP. 

Remarque sur le règlement : pas de commentaire suite à la réponse de la commune. 

Remarque sur l’avis de la CDPENAF : pas de commentaire suite à la réponse de la commune. 

 

 

III – 6 Avis de Madame la Préfète de l’Ain 
 

Madame la Préfète n’indique pas clairement si son avis est favorable ou non. A la lecture de cet avis, je 

considère qu’il est favorable avec des réserves. 
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Commentaire du commissaire enquêteur : les réserves mentionnées dans le corps principal du courrier me 

semblent aisées à lever par les réponses de la commune. 

Concernant les remarques en annexe :  

- Règlementation : ces remarques techniques peuvent facilement être prise en compte. 

- Améliorations qualitatives souhaitables : Les premières remarques visent finalement à expliquer qu’il y 

a trop de consommation de foncier par rapport au potentiel constructible en cœur de village. C’est 

ignorer la spécificité de ARS avec notamment des congrégations religieuses propriétaires de foncier qui 

n’ont pas le même raisonnement qu’un propriétaire « classique », avec la vocation d’accueil de la 

commune, notamment de pèlerins, qui suppose la conservation d’espaces en cœur de village (place 

Freihalden notamment) concourant aussi à sa qualité paysagère. La rétention foncière est donc réelle, 

comme l’explique très bien la commune dans le dossier de projet de révision du PLU et justifie, selon 

moi, la consommation foncière prévue qui respecte d’ailleurs les objectifs fixés par le SCOT. 

Concernant les remarques sur la prévention des risques, j’invite la commune à les prendre en compte. 

La précision de normes de construction européennes en ce qui concerne la sismicité me semblent 

notamment de nature à participer à une meilleure information du public (mais il est vrai que la 

possibilité d’évolution de ces normes peut rendre la gestion du OLU compliquée). 

- Améliorations qualitatives possibles : les remarques sur la démographie/le logement ont déjà fait l’objet 

d’une réponse au SCOT ; je propose à la commune de prendre en compte les remarques sur les 

logements sociaux locatifs ; les remarques sur l’OAP des Ardillots a déjà fait l’objet d’une réponse à la 

Chambre d’Agriculture. 

 

 

 

 

IV – OBSERVATIONS DU PUBLIC 
 

 

Comme pour les personnes publiques associées, aucune remarque n’a porté sur les projets de zonage des eaux 

pluviales et de périmètre délimité des abords de monuments historiques. 

 

11 observations ont été couchées sur le registre d'enquête, dont une, la n° 1, suite à son dépôt sur la boite mail 

dédiée à l’enquête publique (seule observation déposée sur cette boite) et une, la n° 9, contenant deux 

observations au travers de deux courriers déposés lors de la dernière permanence et côtés pièces 2 et 3. 

 

Aucune observation ne m'a été adressée par la poste à l'adresse de la mairie. 

 

Aucune pétition n'a été remise. 

 

Ce sont donc en fait 12 observations qui ont été faites par le public. 

 

Ces observations ont fait l’objet d’un PV adressé à la commune le 01/08/2022 (annexe 1) et auquel cette dernière 

a répondu le 02/08/2022 (annexe 2). 

 

6 observations (observations 2, 3, 5, 6, 7 et 8) portent sur des demandes d’informations auxquelles j’ai pu 

répondre et n’appellent pas de commentaire de ma part. 

 

1 observation (observation 11) porte sur une réflexion générale sur la protection des sources et des bois et 

l’entretien des fossés ; cette observation n’appelle pas de réponse de ma part. 

 

4 observations (observations 1, 4, pièce 2 de l’observation 9 de la famille GRANDJEAN et 10) portent sur des 

demandes de changement de zonage :  

 

•  Observation 1, pièce 1 : demande de modification sans changement de surface de la zone Nc chemin de la 

Percellière par le foyer sacerdotal Jean-Paul II. Cette demande portant sur une simple modification du tracé 

de la zone Nc sans changement de superficie de cette zone et sans atteinte supplémentaire à des espaces 

repérés, afin de permettre une extension du foyer, j’émets, comme la commune, un avis favorable sur cette 
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demande. 

•  Observation 4 : Monsieur Alain PELOT demande que la partie Nord-Est de sa parcelle A 1172 classée en 

zone A dans le projet soit classée en zone constructible comme le reste de la parcelle. Ce redécoupage me 

semblant plus logique et portant sur une faible superficie, j’émets, comme la commune, un avis 

favorable sur cette demande. 

•  Observation 9, pièce 2 : La famille GRANDJEAN demande que ses parcelles ZB 173 et 175 actuellement 

en zone respectivement UB et 2AU, et prévues en zone A dans le projet de révision 1 du PLU, soient classées 

en zone constructible pour les parties non concernées par la servitude de gazoduc passant au Sud-Ouest de la 

parcelle ZB 175. Je rejoins l’avis de la commune pour dire que la grande parcelle ZB 175 ne peut être 

ouverte à l’urbanisation. 

•  Observation 10, pièce 4 : Monsieur Gilbert MOYNE, après avoir rappelé qu’une partie de sa parcelle ZA 

209 et que l’intégralité de ses parcelles A 761 et 763 actuellement classées en zone 2AU sont classées en 

zone A dans le projet de révision 1 du PLU, demande que la partie Nord de sa parcelle A 761 (selon pièce 4 

remise) soit classée en zone 1AU. La commune n’est pas favorable à cette demande. Toutefois, cette 

demande étant liée avec un projet de déménagement du siège social de l’exploitation, il convient, je pense, 

d’étudier des solutions pour permettre une évolution du bâti actuel plus souple que ce qui est permis dans le 

règlement de la zone A, au risque de le voir se dégrader. J’invite donc à la commune à reconsidérer cette 

demande en, par exemple, créant une zone Ah ou en prévoyant une possibilité de changement de destination. 

 

L’observation 9, pièce 3 de la famille GRANJEAN, porte sur un emplacement de parking induit par un projet 

privé qui n’a pas encore été soumis à la commune. Dans sa réponse, celle-ci s’engage à transmettre cette 

demande au porteur du projet. 

 

 

 

 

 

FIN DU RAPPORT 

 

 

Fait à St Marcel, le 4 Août 2022 

 

Le commissaire enquêteur. 

 

 
 

Patrick DECOLLONGE 
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